
MARCHE PRIVE DE TRAVAUX 
MAYENNE 53 

 
 

 

PROCEDURE ADAPTEE 
 
 
 

Construction de 16 logements 
"La Pouplinière 3"  
53950 LOUVERNE 
 
Opération certifiée BBC – EFFINERGIE  
 
 
 
 
DEFINITION DES LOTS 
Lot n°01 - Terrassement – Voirie – Assainissement EU - EP  
Lot n°02 - Gros œuvre  
Lot n°03 - Charpente – Bardage bois 
Lot n°04 - Etanchéité 
Lot n°05 - Couverture bac acier – Bardage zinc 
Lot n°06 - Menuiseries extérieures PVC 
Lot n°07 - Menuiseries intérieures bois 
Lot n°08 - Electricité 
Lot n°09 - Plomberie 
Lot n°10 - Chauffage ventilation 
Lot n°11 - Isolation intérieure 
Lot n°12 - Cloisons sèches 
Lot n°13 - Carrelage 
Lot n°14 - Ravalement 
Lot n°15 - Peinture sol souple 
Lot n°16 -Réseaux divers 
Lot n°17 - Aménagement extérieurs 
 
 

 
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE (Maître 
d’ouvrage) 
Méduane Habitat – BP 0729 – 15, quai Gambetta – 53007 LAVAL CEDEX 
 



MARCHE PRIVE DE TRAVAUX 
MAYENNE 53 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Capacités professionnelles, techniques et financières. 
 
 
CRITERE D’ATTRIBUTION DES OFFRES 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction du critère du prix (60 %) et de la 
valeur technique notée sur la base du mémoire méthodologique (40 %). Possibilité de présenter une 
offre pour un ou plusieurs lots (voir modalités du règlement de consultation). 
 
 
INSERTION 
L’exécution du marché comportera une clause d’insertion par l’activité économique obligatoire. 
 
 
MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  
Le DCE est consultable et téléchargeable sur le site : http : //www.acatlaval.fr 
 
Un dossier peut être retiré contre chèque caution de 80 € au nom de Méduane Habitat auprès 
TALLOT REPROGRAPHIE – 6, rue François Pyrard – BP 923 – 53009 LAVAL CEDEX - � 02.43.53 
61 21 
 
 
Offres pour le mardi 29 mars 2011 à 16h00 à adresser à :  
 

 
Monsieur le Président de Méduane Habitat  

15, quai Gambetta - BP 0729  
53007 LAVAL Cedex 

 
 
RENSEIGNEMENTS  
Cabinet IE ARCHITECTURE �02 43 69 28 63 
Méduane Habitat � 02.43.59.12.12 
 
Date d'envoi de l’avis d’appel privé à la concurrence : le 17 février 2011 
 


